
PRD-122 
 

Projet de délibération du 24 mai 2016 de Mme et MM. Sylvain Thévoz, Tobias 
Schnebli, Grégoire Carasso, François Mireval, Marie-Pierre Theubet et Emmanuel 
Deonna: «Placements abusifs, pour que Genève s’engage!» 

 
(refusé par le Conseil municipal 

lors de la séance du 24 novembre 2020,  
dans le rapport PRD-122 A/B) 

 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 
Jusqu’au XXe siècle, des enfants ont été vendus aux enchères publiques sur les places 

des villages suisses, contraints à travailler, maltraités et abusés. Des enfants ont été 
placés de force dans des homes ou des familles, des personnes internées par décision 
administrative, stérilisées de force ou données à l’adoption. On estime à 100 000 le 
nombre d’enfants qui ont ainsi été contraints, entre 1800 et 1980. Beaucoup de ces 
anciens enfants placés vivent encore aujourd’hui parmi nous. Ils ont subi une très grave 
injustice, tout comme les autres victimes de placements extrafamiliaux et de mesures de 
coercition à des fins d’assistance. Le temps est venu de leur rendre justice. 

 
 
Considérant: 

 

 les mots de la conseillère fédérale Simonetta Sommaruga lors d’une cérémonie 
commémorative de 2013 : «Nous ne pouvons plus continuer à détourner le regard. Car 
c’est précisément ce que nous avons fait pendant trop longtemps»; 

 

 la décision de la Confédération de proposer un soutien financier aux victimes (contre-
projet du Conseil fédéral à l’initiative sur la réparation), sachant toutefois que celui-ci 
demeure largement inférieur aux demandes de l’initiative populaire «Réparation de 
l’injustice faite aux enfants placés de force et aux victimes de mesures de coercition 
prises à des fins d’assistance»; 

 

 les contributions de solidarité prévues dans le projet de loi actuellement traité au 
parlement national, financées essentiellement par la Confédération, mais auxquelles les 
cantons et des tiers sont invités à participer financièrement. Cette loi sera probablement 
adoptée en septembre et elle entrera en vigueur au printemps 2017. L'apport de 
contributions des cantons peut être fait sur une base volontaire (contribution de 
solidarité). Le Canton de Genève n’a pas fait sa part, se réfugiant d’abord dans le déni1 
puis la passivité2; 

 

 la constitution d’un fonds pour l’aide immédiate. Ce fonds a été créé par la table ronde 
qui s’occupe des victimes de mesures de coercition et de placements extrafamiliaux et 
a pour but d’aider les victimes qui se trouvent aujourd’hui dans une situation financière 
très précaire déjà avant l’entrée en vigueur de la loi. Ce fonds est administré par la 
Chaîne du bonheur et est alimenté par des contributions volontaires de cantons, de 
communes, d’Eglises, etc. Le Canton de Genève est le seul canton qui n’a pas lui-

                                            
1 http://www.notrehistoire.ch/group/le-placement-des-mineurs-a-geneve-1890-1960/article/1440/ 
 
2 http://www.24heures.ch/suisse/suisse-romande/Un-mysterieux-donateur-aide-les-enfants-

places/story/30883953 
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http://www.24heures.ch/suisse/suisse-romande/Un-mysterieux-donateur-aide-les-enfants-places/story/30883953


même participé au financement! Tous les autres ont participé selon la recommandation 
de la Conférence des directeurs cantonaux des affaires sociales (CDAS). Vu le refus de 
Genève, un privé a versé le montant qui était prévu dans la recommandation de la 
CDAS. Certaines communes ont fait des contributions qui s’ajoutent à celles des 
cantons. Ainsi la Ville de Berne a versé 100 000 francs. La Ville de Genève pourrait 
faire preuve de générosité et de solidarité à la place du Canton; 

 

 le rôle de Genève comme ville exemplaire sur le plan des droits humains, 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
vu l’articles 30, alinéa 1, lettre d), de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 

1984; 
 
sur proposition de plusieurs de ses membres, 
 

décide: 
 
Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit budgétaire 

supplémentaire  de 100 000 francs destiné à subventionner le fonds d’aide aux enfants 
placés. 

 
Art. 2. – Il sera pourvu à la dépense prévue à l’article premier par des économies de 

charges équivalentes ou par de nouveaux produits dans le budget de fonctionnement 
2016. 

 
Art. 3. – La charge prévue à l’article premier sera imputée aux comptes budgétaires et 

financiers sur la nature comptable 36, centre de coût 500100, Direction du département de 
la cohésion sociale et de la solidarité. 

 
 


